
30 mars 2021 

Direction régionale et 
départementale  

de la cohésion sociale 



Ordre du jour 

1. Points actualité : circulaire 1er mars 2021  
• objectifs LDA : réfugiés + PF + IML 
• prépa sortie hiver : réunions départementales (dates + plan 

d’action) 
• dispositifs innovants  
 
2. Observation sociale : bulletins urgence, enquête AHI, 

nomenclature  SI SIAO, tableau de suivi IML (écart) 
 
3. Intervention FAS 
• Retour sur la semaine de la rue au logement 
• Retour sur l’enquête sur étude régionale stratégie pauvreté 

«hébergement familles » 
           
4. Calendrier et autres questions 



1-Circulaire 1er mars 2021 

 

 

360 places d’IML dont 

 

 

 

 

293 dans le plan IML 

61 en pérennisation de places 

6 en retard de création de 2020 

870 attributions pour des SH dont 

 

 

 

 

  

585 pour les ménages se déclarant 

« sans abri ou en habitat de fortune » 

72 places de PF 

 

 

 

 

 
 

Plan logement d’abord  
Objectifs 2021 

 

                1 194 logements à mobiliser pour  

                      les BPI 

                      contre 1 120 en 2020 

 

● 1 029 en relogement local 

● 83 en mobilité nationale 

● 82 pour la réinstallation (332 personnes) 
 

 

Circulaire du 18 février 2021 sur l’accélération de 
l’accès au logement des BPI 
 
Circulaire du 24 février 2021 sur les orientations 
de la politique d’accueil des réfugiés réinstallés 
Instruction du 1er mars 2021 fixant les objectifs 
annuels pour le logement d’abord 
  



1.2 préparation sortie Hiver 

L’instruction du 1er mars précise la nécessité d’anticiper la sortie du plan hiver avant le 
1 er juin afin d’éviter les sorties sèches. 

Il est demandé aux DDCS : 

 

- de créer des comités de pilotage départementaux visant à  déterminer un plan 
d’action partenarial en faveur du relogement et de l’accompagnement des 
ménages sans domicile, et d’assurer la continuité de l’hébergement pour les 
ménages qui ne peuvent pas accéder au logement ainsi que la continuité des 
services auprès des personnes qui demeurent sans solution de mise à l’abri ; 

 

- de baisser le nombre de places en CHS en lien avec l’ARS et : 

 de prévoir les modalités de réactivation rapide de places en cas de 
recrudescence locale de l’épidémie ; 

 d’adopter autant que possible, pour les places restant ouvertes, des 
organisations ou des conventionnements souples permettant de ne 
mobiliser des places qu’en cas de besoin ou de ne payer les places à taux 
plein qu’en cas d’occupation effective. 



1.2 préparation sortie Hiver 

 Connaissance globale des personnes hébergées: cf enq flash et données SIAO 

 Réalisation d’une évaluation sociale pour identifier les niveaux d’accompagnement 
nécessaire à chaque ménage (ex squats nantais) 

 Le repérage spécifique des personnes pouvant accéder à un logement social: 
vérification si DLS actives  

 Coordination des ressources d’accompagnement: FNAVDL, IML, PF, mesures 
d’accompagnement des primo-arrivants / réfugiés (BOP104 et BOP 177) 
 Quid module AVDL dans le SI? 

 Identification des sites d’hébergement qui doivent fermer en juin pour élaborer 
des solutions alternatives 

 Accélérer la captation de logements (parc public, parc privé, Action logement, etc.) 

 Mobiliser davantage les résidences sociales 
 Quid situation dans chaque département? 

 Favoriser la mobilité géographique des ménages 

 Réorienter les personnes en demande d’asile vers le DN@, en lien avec l’OFII 

 Proposer l’ARV aux personnes déboutées: réunion avec structures asile 

 



1.2 préparation sortie Hiver 

Résultats enquête flash – février 2021-sur le volet hôtel + hébergement HU et HI  : 
 
- 15 personnes en attente d'un rendez-vous au GUDA, soit 0,4% des personnes hébergées 
(37 pers en juin 2019) 
- 476 demandeurs d'asile hors procédure dublin, soit 14% des personnes hébergées (241 
en juin 2019) 
- 118 personnes sous procédure dublin, soit 4% des personnes hébergées (235 en juin 
2019) 
- 669 personnes régularisées, soit 20% des personnes hébergées (496 pers en juin 2019) 
- 444 réfugiés ou bénéficiaires de la protection internationale, soit 13% des personnes 
hébergées (255 pers en juin 2019) 
-  829 personnes déboutées ou en cours de régularisation, soit 25% des personnes 
hébergées (350 en juin 2019) 
- 212 personnes ayant déposé une demande de titre de séjour hors demande d'asile, soit 
6% des personnes hébergées (218 en juin 2019) 
- 200 demandeurs ayant introduit un recours devant la CNDA pour contester la décision de 
l'OFPRA, soit 6% des personnes hébergées (57 en juin 2019) 
  
Soit, au total, 60% des personnes hébergées "migrantes" (contre 61% en juin 2019). Ce % 
augmente si l’on ne prend que les données hôtel (69%). 
 



1.3 – Dispositifs innovants 

 Territoire de mise en œuvre accélérée du Logement d’abord 

1er AMI sur le logement d’abord- 23 
territoires retenus 

● Nantes Métropole : 750 000 € de 2018 
à 2021 

● Département de la Sarthe : 765 500 € 
de 2018 à 2021 

En complément, financement de mesures 
d’accompagnement vers et dans le 

logement: 547 000 € 
 

2e AMI sur le logement d’abord- 23 
territoires retenus 

● Département de la Loire-Atlantique 



Équipe mobile de prévention des expulsions 

• 33 

44 
 

Dans le cadre de l’acte 2 du Plan Pauvreté, 26 
départements ont été sélectionnés pour mettre en place 
des équipes mobiles de visite à domicile des personnes 

menacées d’expulsion 
dont une déployée en Loire Atlantique 

 « Aller vers » les locataires en 

impayé 

inconnus des services sociaux 

ou ne répondant pas aux 

sollicitations traditionnelles afin 

d’éviter l’aggravation des 

situations du fait des 

conséquences de la crise Covid 

 

 

 Accompagner le 

traitement des situations 

accumulées du fait des 

prolongations de la trêve 

hivernale et de l’instruction 

du 2 juillet 2020  
 

Objectifs   
 



 AMI Grande marginalité 

Proposer un lieu de vie innovant, 
adapté aux besoins personnes en 
situation de grande marginalité qui sont 
souvent enclines à refuser les 
hébergements dits classiques et qui 
s’appuie sur les principes d’action 
suivants : 
● Libre choix par la personne d’intégrer 
le dispositif, de l’agenda et des services 
proposés 
● Accompagnement fondé sur le 
développement du pouvoir d’agir et la 
réduction des risques 
● Accompagnement pluridisciplinaire et 
centré sur l’aller-vers 

 
Un fonctionnement des projets durant 
36 mois  

2 projets retenus en région Pays de la Loire 



 AAP Tiers lieux aide alimentaire 

 

 

Les tiers-lieux peuvent être définis comme des 
lieux physiques, fixes ou mobiles (camions 
aménagés par exemple), ne relevant ni du 
domicile ni du travail. 
La mesure vise à financer l’investissement pour 
la création de tiers-lieux, cuisines partagées, 
lieux de restauration mobiles, restaurants 
solidaires à proximité des hôtels, pour un 
public précaire et notamment hébergé à 
l’hôtel. 

Objectifs : 
● Mettre à disposition des personnes 
hébergées à l’Hôtel des équipements de 
cuisine 
● Constituer des lieux de sociabilité et « une 
porte d’entrée » vers l’accompagnement social 
● Favoriser le décloisonnement des secteurs 
d’aide alimentaire, de l’hébergement et de 
l’accompagnement social 

7 projets remontés pour les Pays de la 
Loire 
- Fraternité Saint Nazaire (44) 
- Saint Benoit Labre (44) 
- Resto du cœur (49) 
- Resto-troc (49) 
- Resto du cœur (72)  
- Tarmac (72) 
- Secours populaire (85) 

 

 
 
• Clôture du dépôt des candidatures : 

19 mars 2021 
• Transmission avis régional : 16 avril 

2021 
• Annonce des résultats : fin avril  



Dispositifs emploi/logement 

L’accès à l’emploi est dans bien des cas un facteur clé de sécurisation du relogement et 
d’insertion sociale au même titre que le logement. Il s’agit donc de promouvoir les 
initiatives conjointes « Emploi-Logement » et de faciliter les liens entre secteur du 
logement et secteur de l’insertion socio-professionnelle dans l’accompagnement des 
personnes. 

 

 COACH emploi 

EMILE 

Premières heures / Convergence 

HOPE 

La région des 
Pays de la Loire 
s’engage 
également dans 
cette dynamique 
en soutenant 
plusieurs 
dispositifs 



2. Observation sociale 

Création de 
bulletins 
urgence visant à 
mettre en 
perspective les 
chiffres 
signifiants de 
l’hébergement 
d’urgence dans 
chaque 
département et 
en région Pays 
de la Loire sur 
un format 
trimestriel 
 



Nomenclature SI SIAO 

Harmonisation 
de la 

complétude 
dans chaque 
département 

Fiabilisation du 
SI SIAO avec 

enq AHI 
détaillée 

SI SIAO = 
outil de 
pilotage 

Exemple de 
difficulté : 

 
différentiel entre 
données SI SIAO 

et tableau de suivi 
de la DRDCS 

concernant l’IML 



 
Intervention FAS 

 



4. Calendrier et divers 

Calendrier 2021: 

• Création du Service public de la rue au logement -intégration 
missions DGCS et DHUP par la DIHAL au 1er janvier 

• Transformation de la DRDCS en DREETS au 1er avril 2021 / 
Journée santé-précarité CRSA : 13 avril 2021 

• Conférence régionale SIAO : 22 juin 2021 matin 

• CHAL : 15 juin matin et 9 novembre 2021 matin 

• CR2H: 7 octobre 2021 après-midi 

 



Merci de votre attention 


